
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 DOSSIER DE PRESSE 

 
Belfort, le 13 juillet 2010 
 
 

Programme 2008 - 2012 de réaménagement du Malsaucy 
Mise en service des installations 2010 
 
 
 

 
 
Le réaménagement du Malsaucy a démarré en 2007 avec l’ouverture du sentier de découverte 
autour de l’étang de la Véronne. Fidèle au projet défini en concertation avec les habitants du 
Territoire de Belfort, le Conseil général met en service de nouvelles installations pour l’été 2010 : 
minigolf modernisé, terrasses aménagées et aires de jeux supplémentaires.  
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1. La poursuite du réaménagement du Malsaucy 
 
Une étape du programme pluriannuel de réaménagement du site du Malsaucy, propriété du 
Conseil général, s’achève en 2010. Dès le mois de juillet, les visiteurs pourront profiter de 
nouvelles installations : une aire de jeux supplémentaire, un minigolf rénové et des terrasses 
aménagées pour la petite restauration et le pique-nique.  
 
 
 
2. Les nouveaux aménagements  
 
 
Trois zones de jeux dédiées aux enfants de tous âges 
 
La nouvelle aire de jeux vient compléter celle existante notamment en élargissant la gamme de 
tranches d’âges. Avec ces nouveaux équipements, les plus jeunes ainsi que les adolescents 
pourront disposer d’activités adaptées à leurs centres d’intérêts. Quelques soient les publics visés, 
deux préoccupations sont constantes : faciliter l’accès aux enfants ayant des difficultés motrices et 
privilégier les jeux collectifs. 
 
Des réalisations spécifiques pour les enfants en bas âge 
 
Un espace est réservé aux plus jeunes sous la forme d’un ensemble de trois cabanes en osier 
organisées autour d’une placette circulaire et séparées par un labyrinthe de totems en bois. 
 
Une balançoire géante 
 
Les nouveaux équipements invitent à la découverte et aux jeux ludo-sportifs. Une balançoire 
géante collective et accessible aux enfants ayant des difficultés motrices a été installée.  
 
Un large toboggan  et un « vent tourbillonnant » 
 
Un toboggan a été installé à l’arrière du bâtiment de la base de loisirs. Il permet aux enfants de 
faire des descentes à plusieurs. Les plus grands et les téméraires pourront s’essayer aux frissons 
du « vent tourbillonnant ». 
 
 
Un minigolf coloré 
 
Les nouvelles pistes du minigolf offrent un large choix d’obstacles et de pistes. Coloré, il permet 
une pratique plus conviviale et agréable pour tous les amateurs de ce jeu. Les obstacles, sans 
équivalent dans les environs, permettront pour la plupart des visiteurs une pratique inédite de ce 
loisir. L’espace a été aménagé dans le souci constant d’être accessible à tous, même en cas de 
difficultés de déplacement. 
 
 
Détente en terrasse 
 
Trois nouvelles terrasses en bois, dont deux en pilotis surplombant l’étang du Malsaucy, offrent un 
point de vue central sur la base de loisirs, avec d’un côté, les espaces de jeux et le minigolf et de 
l’autre, une avancée surplombant le lac du Malsaucy. Entourées de verdure, ces terrasses sont un 
cadre d’exception pour profiter pleinement de la buvette ou pour prendre une collation tirée du 
sac. 
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Le respect du site 
 
Les nouveaux équipements s’intègrent au cadre de verdure qu’offre le site du Malsaucy : 
réalisation de haies en osier vivant entre les jeux, plantations d’arbres (dans le secteur de la 
nouvelle aire de jeux notamment), choix d’un mobilier en bois... 
 
 
Faciliter les déplacements et ouvrir le paysage 
 
Les nouveaux aménagements visent également à rendre les espaces plus faciles 
d’accès (cheminement vers la buvette,  suppression de la haie bordant la plage…) tout en ouvrant 
les vues paysagères pour mieux profiter des perspectives qu’offre le site. 
 
 
3. Un programme pluriannuel d’aménagement 2008- 2012 
 
Ce chantier s’inscrit dans le cadre du programme pluriannuel d’aménagement 2008 - 2012 
Préserver et ouvrir les paysages, favoriser la circulation des vélos afin de réduire le trafic 
automobile, améliorer l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite… Les objectifs 
consistent à offrir les meilleures conditions d’accueil aux usagers et à développer les activités 
culturelles, sportives et de pleine nature tout en respectant les espèces végétales et animales.  
 
Les réalisations antérieures 
 
Le programme a déjà concerné la construction d’un cheminement piéton sur la digue de l’étang de 
la Véronne et la création d’une aire d’accueil avec un belvédère, des bancs et des stationnements 
pour les vélos. En 2009, le Conseil général a également profité de la trêve hivernale pour rénover 
les vestiaires de la base nautique et installer des douches écologiques en mettant en place un 
système de chauffage solaire. 
 
Un plan de réaménagement concerté avec les usagers 
 
Au mois d’août 2007, le Conseil général a proposé aux visiteurs du Malsaucy de donner leur 
opinion en installant un espace de concertation à la base de loisirs. Plus de 1000 personnes 
avaient réagi. Elles se sont exprimées et ont contribué à définir le programme d’aménagement 
aujourd’hui mis en œuvre. 
 
Un programme à mi-parcours 
 
Un document de bilan à mi-parcours sera édité pour le mois d’août et distribué sur le site du 
Malsaucy. Il présentera les travaux effectués et les projets qu’il reste à mener. 
 
 
4. Le Coût et le financement 
 
 
Cette opération représente un budget d’environ 500 000 € TTC financé :  
 

 à 35 % par le Conseil général du Territoire de Belfort,  
 à 35 % par l’Union Européenne, 
 à 30 % par la Région Franche-Comté.  

 
L’ensemble du programme 2008-2012 est évalué à près de 3 millions d’euros. 
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5. Les intervenants 
 
 
Depuis mars 2010, le groupement d’entreprises ER Paysages (Petitefontaine) et Roger Martin 
(Andelnans) s’affairent pour concrétiser ce chantier. Ce type d’opération est en fait une multitude 
de micro chantiers qui appellent des compétences et des savoir-faire très diversifiés : installation 
de réseaux souterrains, terrassement, menuiserie, maçonnerie, traitement végétal, installation de 
jeux et de mobilier, construction de structures métalliques (terrasses)… 
 
L’objectif étant de mener ces travaux en cohérence avec les attentes des usagers concernant la 
sauvegarde du caractère naturel du site, le pilotage du chantier est assuré par la Direction de 
l’environnement du Conseil général. La maîtrise d’œuvre est confiée à l’Atelier du Paysage Gallois 
– Curie (Colmar).  
 
 
 
6. Les activités de la Base de loisirs 
 
 
La base de loisirs est ouverte jusqu’au 12 septembre 2010.  De nombreuses activités sont 
proposées : détente sur la plage de sable fin, baignade, location de pédalos, VTT, prêt de ballons 
et de raquettes, mini-golf, terrains de pétanque, restauration à la Casita… 
 
Cette année, comme les précédentes, la base de loisirs propose aux familles un programme 
d’animations estivales gratuites : séances de cinéma en plein-air tous les mardis et jeudis (22h en 
juillet, 21h30 en août), spectacles tous les samedis et dimanche à 15h et autres activités 
culturelles et sportives toute la semaine (atelier d’initiation au cirque, poney…). 
 
Toute la programmation sur www.cg90.fr . 
 
 
 
7. Les activités de la Base nautique 
 
 
La base nautique du Malsaucy est ouverte jusqu’au 3 octobre 2010. 
 
En famille, entre amis, seul ou en groupe, chacun peut profiter des équipements et de 
l’encadrement des moniteurs pour pratiquer dériveur, canoë, planche à voile, kayak ou encore 
aviron. Pendant les vacances scolaires, des stages de découverte sont proposés aux enfants.  
 
 
 
8. La Maison départementale de l’environnement 
 
 
La MDE, située elle aussi sur le site du Malsaucy, est ouverte jusqu’au 12 décembre 2010. A 
travers une scénographie spectaculaire, l’exposition « La Révolution des espèces » interroge les 
visiteurs sur l’évolution de la biodiversité.  
La MDE propose également toute l’année des sorties pour observer les espèces rares, des débats 
et des ateliers pour apprendre les bons gestes pour l’environnement. 
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Contacts presse 
 
Direction de la communication 
Laurence Fissier   
Tél. 03 84 90 90 02  
Port. 06 64 39 15 78  
laurence.fissier@cg90.fr  
 
Direction de l’environnement 
Fabien Dubocage 
Tél.  03 84 90 93 42 
fabien.dubocage@cg90.fr 
 
Direction de l’éducation, de la culture et des sports 
Cyril Colom 
Tél.  03 84 90 92 72 
Port.  06 82 14 15 48 
cyril.colom@cg90.fr 
 
 

 


